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Monsieur le Pr�sident,
Mesdames et Messieurs les D�l�gu�s des Etats membres,
Mesdames, Messieurs,

Comme il est de rigueur bien souvent � l’UNESCO, j’avais pr�par� cette courte 
intervention il y a quelques jours. Aujourd’hui, en fin de matin�e, je 
m’interrogeais sur ce que j’allais dire puisque tout ou presque avait �t� dit, du 
moins dans la perspective de mon propre discours. Et puis, j’ai pens� que bien 
au contraire, cette crois�e de nos chemins montrait combien nos attentes �taient 
proches. Et c’est avec un grand plaisir que je souhaite t�moigner au Pr�sident 
Lakatos, au nom du Comit� de Liaison et au nom de toutes les ONG accr�dit�es 
aupr�s de l’UNESCO que je repr�sente ma reconnaissance pour avoir su et pu, 
en un temps record, revitaliser ce Comit�, donner de la substance aux d�bats et  
se projeter ainsi sur l’avenir afin de mener � bien un partenariat ONG/UNESCO 
qui reste un fer de lance de l’Organisation. Mais c’est aussi vers les Etats 
membres de ce Comit� que je veux dire aussi ma reconnaissance pour montrer 
un grand int�r�t � ce partenariat ONG/UNESCO, aussi vieux que l’Organisation 
elle-m�me, mais � qui nous voulons insuffler un parfum de jeunesse.

De cette session, je retiens de nombreuses propositions, une grande vari�t� 
d’intervention dont certaines ont montr� des qualit�s de spontan�it� et d’esprit 
novateur, et une �coute de la part des participants qui sont tout � l’honneur de 
notre Pr�sident. Je ne reviendrai pas sur la substance m�me de ces d�bats.

L’avenir du partenariat ONG/UNESCO et les interrogations que l’on est en droit 
de se poser sont refl�t�s dans divers documents dont certains ont �t� �labor�s 
pour ce Conseil. Ils traduisent des opportunit�s de r�flexion qui s’offrent ainsi � 
nous et que je voudrais rappeler

 Le document 175 EX/22 donne la synth�se des observations faites par les 
ONG concernant le projet de strat�gie � moyen terme pour 2008-2013 et 
le projet de programme et de budget pour 2008-2009. A travers les 
remarques nombreuses faites par les ONG on saisit bien l’int�r�t qu’elles 
portent � participer � la r�flexion g�n�rale, tout en regrettant de ne pas 



�tre toujours suffisamment associ� � l’�laboration des politiques comme 
cela se fait de plus en plus dans un certain nombre d’Organisations 
intergouvernementales. L’UNESCO a longtemps �t� consid�r� comme un 
mod�le, au sein des Organisations intergouvernementales, de coop�ration 
avec les ONG. Est-ce toujours le cas, comme cela a �t� soulign� pour les 
ONG Jeunesse ? Je n’en suis pas s�re, mais quelque soit le diagnostic, ne 
nous laissons pas distancer.

 Le document 175 EX/23 fait r�f�rence aux �valuations effectu�es au 
cours de l’exercice biennal 2004-2005 dont l’une des 4 �valuations porte 
sur les ONG en tant que m�canisme d’ex�cution des programmes de 
l’UNESCO. Ce document est tr�s int�ressant car il montre l’efficacit� de 
projets r�alis�s par les ONG- en s’appuyant sur elles l’Organisation 
augmente sa capacit� d’atteindre ses objectifs de programme -, mais il 
pointe �galement les difficult�s de contr�le et de suivi. En recensant 
mieux les capacit�s des ONG partenaires, l’efficacit� de ce partenariat 
pourrait �tre tr�s largement accru.  

 Bient�t, la r�daction du rapport sexennal va repr�senter une occasion 
exceptionnelle de r�fl�chir au sein du groupe de travail sur des 
propositions concr�tes en vue d’am�liorer la coop�ration ONG/UNESCO, 
� la fois au Si�ge et sur le terrain.
Je rappelle � mes coll�gues des ONG que, dans le Groupe de travail, 

nomm� par le Comit� des ONG, les ONG sont repr�sent�es � �galit� avec les 
Etats membres et le Secr�tariat. J’esp�re que vos Organisations ont r�pondu en 
temps utile au Questionnaire qui leur avait �t� adress�. Si nous voulons �tre 
reconnues pour notre action dans la r�alisation des programmes prioritaires mais 
aussi dans la conception des politiques, nous devons �galement r�pondre aux 
sollicitations qui nous sont demand�es par le Secr�tariat. Vos r�ponses seront  
refl�t�es dans le rapport sexennal �) travers les propositions qui seront formul�es 
� l’attention des Etats membres. A une �poque o� la question de l’�largissement 
des partenariats � l’ensemble de la soci�t� civile se pose tr�s clairement, il est 
essentiel que les ONG EXPRIMENT LEURS BESOINS ET LEURS 
ENGAGEMENTS EN VUE D’ACCROITRE LEUR SOUTIEN � l’action 
internationale men�e par l’UNESCO.

 Enfin, les propositions qui seront faites par l’UNESCO concernant la 
r�forme des Nations Unies et le partenariat avec la soci�t� civile 
contribueront, je l’esp�re, au renouveau de ce partenariat, pilier de 
l’Organisation depuis sa cr�ation.    



Les ONG internationales, souvent �galement pr�sentes sur le terrain pourraient 
servir de points de ralliement pour des ONG locales ou nationales associ�es par
le biais de r�seaux. Toutes, elles repr�sentent un relais trop pr�cieux pour �tre 
ignor�es. L’Education, et particuli�rement l’Education Pour Tous est un 
domaine o� l’interaction entre le global et le local est manifeste. Un exemple 
que je tiens � souligner nous est donn� par le fonctionnement exemplaire � de 
nombreux points de vue de la CCONG : organisation en r�seaux, int�gration 
ponctuelle d’ONG locales et r�gionales, r�unions d�centralis�es.

C’est �galement, comme je l’ai dit hier dans mon intervention concernant les 
Commissions nationales une n�cessit� dans le cadre de la d�centralisation et de 
l’action sur le terrain que d’accro�tre nos relations avec les Commissions 
nationales et je me r�jouis que le Pr�sident Lakatos ait d�j� propos� que ce soit 
un des th�mes retenues pour la prochaine session du Comit�. Il reste que toue 
r�forme, conduisant � une pr�sence plus active loin du Si�ge de l’UNESCO
exige des moyens financiers et des ressources extra budg�taires que nous devons 
rechercher en m�me temps que nous conduirons cette r�forme. Autrement il ne 
restera que de belles paroles.

Dans son discours � l’occasion de la r�union d’information du Conseil ex�cutif,
le 6 janvier 2006, M. Matsuura disait : je cite � Ce qu’il nous faut, c’est �tre 
capable de mobiliser, en temps r�el, l’expertise disponible en tout point du 
r�seau au profit de quiconque en a besoin�. Je pense que les ONG sont capables 
de r�pondre � cet appel et ainsi partager avec les Etats membres le souci d’une 
meilleure prise en compte des besoins locaux et r�gionaux dans le cadre d’une 
d�centralisation concert�e.

Je vous remercie.


